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ENCADREMENT DES DÉLAIS DE PAIEMENT 
SIGNATURE RATP / FNTP  

« CHARTE DE BONNES PRATIQUES POUR LES RÈGLEMENTS DE TRAVAUX  » 
 

L’essentiel 
 
La Loi de Modernisation de l’Économie du 4 août 2008 a prévu la réduction des délais de paiement entre 
professionnels, mais sans prendre en compte la spécificité du secteur des Travaux Publics : une clientèle 
constituée pour près de 70% de maîtres d’ouvrages publics ou parapublics. 
 

C’est dans ce cadre que la Commission des Marchés de la Fédération a proposé à ses principaux maîtres 
d’ouvrage et maîtres d’œuvre une amélioration de leur processus de règlement par l’élaboration de chartes de bons 
comportements. 
 

Les démarches menées auprès de la RATP et la qualité des échanges ont permis le 11 octobre 2010 la signature 
d’une « Charte de bonnes pratiques pour les règlements de travaux » reproduite ci-après.  
 

Ce document, fruit d’une concertation menée depuis plusieurs mois avec les représentants de la RATP et du 
Comité de suivi permanent RATP/SPETSF (Syndicat Professionnel des Entrepreneurs de Travaux Souterrains) 
revêt, dans le contexte économique actuel, une particulière importance. 
 

L’objectif de cette Charte est en effet de concrétiser les bonnes pratiques à mettre en œuvre dans le cadre des 
règlements travaux et d’assurer ainsi aux entreprises un paiement fluide donc une trésorerie mieux équilibrée par : 
- une concertation systématique et préalable entre l’entreprise et la RATP avant de finaliser tout engagement 

financier lié aux décomptes, 
- une meilleure anticipation dans le règlement des factures, 
- une mise sous contrôle des différentes étapes sensibles. 
 

Le guide, joint en annexe, précise ces bonnes pratiques au stade de l’établissement du décompte mensuel, de la 
réception des travaux et du décompte général définitif. 
 

Il convient maintenant que cette Charte entre en application. C’est l’objectif que se sont conjointement fixées la 
RATP et la FNTP qui vont s’assurer de sa mise en œuvre sur le terrain. 
 

Cette charte est la cinquième après celles signées avec la SNCF en mai 2009, GRTgaz en janvier 2010 et, sous 
forme de protocole, avec Syntec-Ingénierie en septembre 2010  et la maîtrise d’ouvrage privée en juin 2010. 
 

La FNTP poursuit son action afin que d’autres maîtres d’ouvrage publics et maîtres d’œuvre acceptent de rentrer 
dans une démarche de progrès identique. 

Contact : Claude TURREL - Mail : turrelc@fntp.fr - Tél. : 01 44 13 32 35 

TEXTE DE RÉFÉRENCE : Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de Modernisation de l’Economie publiée au Journal Officiel du 5 août 2008 (art. 21). 
Informations n° 103 – Marchés n° 25 du 9 septembre 2008. 
INFORMATIONS marchés  n°19 du 20 mai 2009, n°5 du 22 janvier 2010, n°16 du 2 juillet 2010 et n°24 du 22 septembre 2010 
 

 






